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La Stratégie relative aux p ches autochtones (SRAPA) est un programme ayant pour 
objet la gestion efficace de la p che autochtone, en accord avec le jugement 
Sparrow. En effet, dans le jugement historique rendu dans cette affaire, la Cour 
supr me du Canada a notamment statué que I o un groupe autochtone établit un 
droit de p che des fins alimentaires, sociales ou rituelles, ce droit a préséance sur 
toute autre exploitation de la ressource, mis part la conservation. 

Conformément des ententes négociées et limitées dans le temps, les groupes 
autochtones participent la gestion des p ches et bénéficient d'allocations de 
p che ainsi que de possibilités de développement économique. Le programme 
s'applique dans les endroits o le MPO g re la p che et o aucun r glement des 
revendications territoriales n'est en place. 

Une entente conclue dans le cadre de la SRAPA l'est sans porter atteinte la 
position de l'une ou l'autre des parties sur les droits autochtones. L'entente 
négociée fait état d'une allocation de p che dont le groupe autochtone peut se 
prévaloir en obtenant un permis de p che communautaire. Le MPO détermine 
l'allocation apr s avoir consulté avec le groupe sur ses besoins alimentaires, sociaux 
et rituels. L'entente expose en détail les modalités qui doivent figurer sur le permis 
de p che communautaire, telles que la quantité de poissons, la période de p che, les 
engins utiliser et les données rassembler. L'entente peut en outre contenir 
d'autres dispositions sur la cogestion de la p che autochtone par le groupe et le 
MPO, par exemple des projets d'évaluation des stocks, de mise en valeur du poisson 
ou de gestion de l'habitat. Enfin, d'autres possibilités de développement 
économique, par exemple la p che commerciale, peuvent tre négociées et incluses 
dans une entente conclue dans le cadre de la SRAPA. 

. . ./2 



Plans de p che 

Partie ou annexe d'une entente conclue dans le cadre la SRAPA, le plan de p che 
énonce les niveaux numériques de l'exploitation qui ont été négociés et établis des 
fins alimentaires, sociales et rituelles. 

On précise dans ce plan qui sera responsable de la p che et comment les membres 
de la collectivité désignés au nom de celle-ci surveilleront les activités. L'allocation 
indique les esp ces et les quantités de poissons qui peuvent tre p chées, la période 
et les engins utiliser. 

Permis communautaires 

Le R g!ement sur les permis de p che communautaires des Autochtones prévoit la 
délivrance de permis communautaires des groupes autochtones. On inscrit sur ces 
permis la quantité de captures par esp ces, les engins utiliser, la période et le 
secteur de p che et, enfin, la façon de disposer du poisson. On précise également 
les conditions respecter au chapitre de la désignation des p cheurs et de la 
production de rapports. Généralement, les conditions figurant sur les permis 
communautaires découlent du plan de p che compris dans l'entente conclue dans le 
cadre de la SRAPA. Toutefois, quand le MPO et une Premi re Nation ne peuvent 
s'entendre, un permis communautaire est délivré. Conformément l'alinéa 6f) de la 
Politique sur la gestion des p ches autochtones, les conditions sont alors minimales 
et comprennent des allocations fondées sur la demi re offre faite par le MPO avant 
la fin des négociations. 

Les permis communautaires contribuent offrir aux communautés autochtones la 
possibilité de p cher des fins alimentaires, sociales et rituelles, conformément la 
priorité accordée ces activités, tout en intégrant la gestion des p ches 
autochtones aux autres p ches. 
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Point de vue national 

En 2001 -2002, la Stratégie relative aux pêches autochtones a reçu un financement 
de 35 221 000 $. Cela comprenait une affectation de 24 175 650 $ pour les 
dépenses de cogestion et 11 045 350 $ pour le Programme de transfert des 
allocations (PTA). Pour le financement du PTA, 1 045 350 $ provenaient du budget 
du Ministère et 10 000 000 $ de l'initiative Rassembler nos forces. En 2001-2002, 
certains fonds ont été transférés entre la cogestion et le Programme de transfert 
des allocations pour soulager certaines pressions dans les régions du Pacifique et 
du Québec. Cela a donné un budget rajusté de 23 980 4 70 $ pour la cogestion et 
de 11 240 530 $ pour le PTA. 

1 89 ententes et modifications de la SRAPA ont été conclues avec 201 Premières 
nations en Colombie-Britannique, au Québec et dans l'Atlantique. (La région Centre 
et Arctique n'a pas d'entente de la SRAPA mais confie des contrats de projets aux 
groupes autochtones. Certaines de ces Premières nations reçoivent des fonds en 
vertu d'une entente avec un groupe de coordination comme un conseil tribal, une 
administration de bassin versant ou un conseil autochtone. Dans les régions des 
Maritimes et du Golfe, les trois conseils autochtones ont signé des ententes 
financées par la SRAPA en 2001-2002. Des ententes de pêche n° 2 pour sept des 
Premières nations visées par l'arrêt Marshall dans la région du Golfe ont été 
financées également. Tous les autres groupes de ces régions ont reçu des fonds 
dans le cadre de la réponse à l'Arrêt Marshall. 

Groupes avec ententes SRPA 
par région 2001-2002 

Pacifique (168) 

• Québec (6) 

Maritimes (1) 

• Golfe (9) 

Terre-Neuve (5) 

.. ./4 



Ces ententes de la SRAPA ont permis de creer 778,5 emplois saisonniers dans des 

domaines comme la transformation, le contr61e et la mise en valeur. 99,5 des 

personnes employees dans le cadre de la SRAPA sont des gardes-peche 

autochtones, formes par le MPO et embauches par des groupes autochtones. Les 

autres 679 emplois ont ete crees a I' echelle nationale dans le domaine de la 

gestion des peches (retablissement de !'habitat, evaluation des stocks, mise en 

valeur des peches, etc.), et dans ceux de la consultation et du developpement 

economique. 

EMPLOIS CREES DANS LE CADRE DE LA SRAPA - 2001-2002 

REGION GARDES-PECHE AUTRES 

PACI Fl QUE 39.5 540 

CENTRE ET ARCTIQUE 0 17 

QUEBEC 6 21 

MARITIMES 2 51 

GOLFE 22 34 

TERRE-NEUVE 30 16 

TOTAL 99.5 679 

Emploi par region SRAPA 2001-2002 

778,5 emplois en tout 

Pacifique 

TOTAL 

579.5 

17 

27 

53 

56 

46 

778.5 

□ Centre & Arctiq ue

□ Quebec

□ Maritimes

□ Golfe

Terre-Neuve
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Programme de transfert des allocations 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

En 1994, on a modifié la SRAPA afin d'y inclure le Programme de transfert des 
allocations (PTA). Le PTA permet aux groupes autochtones de participer à la pêche 
commerciale et les aide ainsi à devenir autonomes. Il facilite le retrait volontaire des 
permis commerciaux et la délivrance de nouveaux permis aux organisations 
autochtones admissibles et ce, sans rien ajouter à l'effort actuel d'exploitation de la 
ressource. À la suite des changements survenus en 1998, les organisations 
autochtones peuvent également obtenir du financement pour l'achat du matériel 
dont elles ont besoin, comme des bateaux ou des engins de pêche, pour se 
prévaloir de leur permis. Les organisations autochtones admissibles sont celles qui 
ont conclu une entente de pêche avec le MPO dans le cadre de la SRAPA. Le PTA 
contribue à stimuler le développement économique autochtone et à accroître les 
compétences des collectivités autochtones en matière de pêche. 

BUDGET NATIONAL DU PTA 

Comme on l'a mentionné précédemment, le PTA a reçu un financement de 
11 240 530 $ en 2001-2002 et 58 ensembles de permis commerciaux comprenant 
82 permis, 13 bateaux, divers quotas et engins ont été retirés à l'échelle nationale. 
En vertu du TPA, en 2001-2002, 80 permis et 12 bateaux ont été transférés aux 
groupes autochtones. Le reste des permis et bateaux seront mis à la disposition 
des groupes autochtones dans le cadre d'ententes futures de la SRAPA. 

Achats d'ensembles de permis par 
région - TPA - 2001-2002 

6 3 

33 

Pacifique 

• Québec 

• Maritimes 

• Golfe 

Terre-Neuve 
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Région du Pacifique 

En 2001-2002, le budget central de la région du Pacifique était de 25 430 000 $ 

qui comprenait 1 6 430 000 $ pour la cogestion et 9 000 000 $ pour le PTA, 
5 000 000 $ du PTA devant tre affectés au retrait de permis des fins de gestion 
des risques juridiques. Au début de l'année, la région a réaffecté 500 000 $ de ses 
5 M $ des projets de cogestion. Plus tard, 312 400 $ en fonds de cogestion ont 
été transférés au PTA. Au cours de 2001-2002, le montant de 8 4 76 076 $ a été 
consacré au retrait de permis en vertu du PTA dans cette région, 16 827 724 $ ont 
été consacrés des ententes de cogestion et 126 200 $ qui n'avaient pas été 
dépensés la fin de l'exercice ont été raffectés d'autres régions par l'AC. 

Nombre d'ententes 

Les ententes suivantes ont été négociées en 2001-2002 

• 37 accords de contribution 

• 1 9 modifications aux accords de contribution 

• 6 ententes de p che 

• 99 modifications aux ententes de p che 

• 1 entente d'ace s commercial 

• 3 modifications aux ententes d'ace s commercial 

• 1 entente-cadre 

• 2 ententes d'allocation 

Emploi 

En 2001-2002, environ 39,5 gardes-p che autochtones ont totalisé 282,5 mois de 
travail et 540 autres personnes participant des projets différents financés grâce 
aux ententes ont totalisé 1 693, 75 mois de travail. noter que cette information 
est fondée sur les rapports finals reçus pour 2001-2002 et, lorsque aucun rapport 
n'a été reçu, sur les estimations préliminaires fournies par le groupe au début de 
l'exercice. 
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Dépenses PTA 

En 2001-2002, le Programme de transfert d'allocations de la région du Pacifique a 
permis de retirer 25 permis commerciaux, divers quotas et 5 bateaux. 
Vingt-trois permis et 4 bateaux ont été transférés aux bandes, tandis que les autres 
permis et bateaux seront alloués dans le cadre d'ententes futures de la SRAPA. 

Les permis, quotas et bateaux suivants ont été acquis dans le cadre du PTA en 
2001-2002 

bateau 
bateau 
bateau 
bateau 
bateau 

Élément 

permis de p che du saumon (6) 

rogue sur varech 
permis de p che de la morue 
charbonni re 
quota de morue charbonni re 
(3 000 lb) 
hareng rogué 
sébaste (9) 
quota de flétan (25 508 lb) 
quota de flétan (5 000 lb) 
perm. et quota flétan ( 1 208 lb) 
perm. et quota flétan (1 208 lb) 
perm. et quota flétan (1 208 lb) 
perm. et quota flétan (2 626 lb) 
perm. et quota flétan (5 368 lb) 
perm. et quota flétan 
permis de p che du crabe 
frais d'administration 

Total 

Valeur 

11 000,00 $ 

450 000,00 $ 

128 000,00 $ 

134 500,00 $ 

60 000,00 $ 

611 000,00 $ 

1 100 000,00 $ 

185 000,00 $ 

1 100 000,00 $ 

2 078 000,00 $ 

57 600,00 $ 

670 860,00 $ 

127 500,00 $ 

71 804,00 $ 

74 900,00 $ 

73 000,00 $ 

707 655,00 $ 

177 051,00 $ 

150 806,00 $ 

345 500,00 $ 

161 900,00 $ 

8 476 076,00 $ 
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GRANDS PROJETS 

Nicola Watershed Stewardship and Fisheries Authority (NWSFA) : mise en valeur de 
la ressource et production de connaissances 

Sept bandes, qui résident surtout dans la vallée de la Nicola, sont représentées par 
la NWSFA pour les questions de p che. Le groupe reçoit un financement annuel de 
375 000 $ de la SRAPA. Avec l'argent reçu de la SRAPA, la NWSFA a établi un 
niveau élevé de capacité technique et a préparé un programme de p che capable 
d'appliquer toute une gamme de sous-programmes et de services, en partenariat, 
non seulement avec le MPO, mais aussi avec de nombreux autres organismes. 

Reconnaissant l'importance de l'habitat du saumon dans le bassin versant de la 
rivi re Nicola (tributaire important de la rivi re Thompson), la NWSFA a axé ses 
énergies sur des projets d'évaluation des stocks de saumon de la région et sur des 
projets visant protéger et mettre en valeur l'habitat du saumon. Ce faisant, elle a 
travaillé en étroite collaboration avec le personnel du MPO et, dans certains cas, 
constitue un partenaire clé dans l'application des programmes essentiels 
d'évaluation des stocks et de l'habitat. Par exemple, la NWSFA travaille avec le MPO 
pour évaluer un des principaux stocks indicateurs du Traité sur le saumon du 
Pacifique. 

Bien que la NWSFA ne tire pas d'avantages économiques directs des p ches, 
d'autres possibilités économiques ont résulté du financement de la SRAPA. l'heure 
actuelle, un certain nombre de techniciens des p ches qualifiés sont associés la 
NWSFA et beaucoup d'entre eux obtiennent des contrats de divers organismes 
privés et publics. Les travaux effectués dans le cadre de projets financés par la 
SRAPA ont aidé ces personnes acquérir des compétences techniques 
commercialisables et certaines compétences administratives. l'aide des fonds de la 
SRAPA, une serre a été construite et la NWSFA est un important fournisseur de 
plantes pour toute une gamme de projets de revégétation dans la région. Ces 
plantes sont utilisées pour rétablir et améliorer des habitats riverains et servent 
contrôler l'érosion dans des projets de stabilisation de rivages. 

En plus des travaux techniques qu'elle effectue, la NWSFA sert de source 
d'information sur les p ches pour les communautés qui en sont membres. Afin 
d'accroît re la sensibilisation, elle a tenu et participé des ateliers et des journées 
portes-ouvertes et publie un bulletin périodique. Le groupe sert d'agent de liaison 
entre les Premi res nations et divers organismes fédéraux et provinciaux, et son 
personnel et ses dirigeants prennent part diverses tribunes sur les p ches pour 
traiter de questions qui touchent l'ensemble du bassin versant du Fraser. 

Enfin, la NWSFA joue un rôle de développement de la capacité au sein des 
communautés qui en sont membres, embauchant des étudiants et appuyant 
diverses initiatives de jumelage/observation et de mentorat. 
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Projets menés en 2001-2002 l'aide de fonds de la SRAPA : 

contrôle des prises dans les p ches autochtones du milieu du Fraser 
contrôle des prises dans la p che récréative de Spence' s Bridge 
exploitation d'une serre 
deux étangs d'imprégnation de saumoneaux (coho et quinnat) 
dénombrement de cohos et de quinnats géniteurs dans la rivi re Nicola et de 
nombreux tributaires 
utilisation d'un filet rotatif (fleuve Fraser) pour évaluer l'abondance et la 
répartition du coho 
programmes de marquage et de recapture et utilisation de filets de barrage dans 
les principaux réseaux 
soutien d'un gestionnaire de programme temps plein, d'un coordonnateur de 
projet (mi-temps) et d'un adjoint administrat if ainsi que d'un conseiller 
technique/biologiste temps partiel. 

Premi re nation Hupacasath : 

La Premi re nation Hupacasath s'est efforcée d 'améliorer les conditions 
économiques de ses membres au cours des quelques demi res années. Avec des 
fonds provenant de l'excédent de la SRAPA en 2001 et d'autres sources, la Premi re 
nation Hupacasath a été en mesure d'aller de l'avant avec trois initiatives 
d'entrepreneuriat importantes associées aux p ches. 

1. Excursions en canots écoculturelles sur la rivi re Somass Port Alberni 
2. Produits du poisson valeur ajoutée disponibles pour la vente aux visiteurs et 

aux touristes 
3. Boutique de cadeaux et d'artisanat présentant des produits de la région. 

La Premi re nation Hupacasath a fourni une description de projet lorsqu'elle a 
demandé des fonds excédentaires de la SRAPA l'année demi re. Elle envisageait des 
excursions en canots qui permettraient aux touristes de se faire une idée de la 
culture locale des Premi res nations tout en admirant les magnifiques et 
intéressantes zones riveraines et estuariennes de la Somass. Pendant les excursions 
en canots, un point d'arr t pr s d'une fascine traditionnelle, les touristes 
pourraient prendre part un barbeque de saumon ou acheter du poisson fumé. La 
fascine n'est pas encore construite. On dresse actuellement des plans pour la 
construction d'une fascine de style traditionnel, faite de bâtons et de cordes de 
racine d 'épinette pour capturer et compter les saumons en migration. Les touristes 
pourront en observer le fonctionnement et mieux comprendre l'importance culturelle 
des différentes esp ces de saumon pour les peuples autochtones de la côte. 
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La Première nation Hupacasath a lancé ses premières excursions écoculturelles en 
canot au cours d'une fête plus tôt cet été. Le député local, le membre de 
l'Assemblée législative, le maire et le coprésident régional du NTC se sont dits ravis 
du travail effectué par les Hupacasaths pour concrétiser ces initiatives importantes. 
Le maire de Port Alberni a souligné l'importance de ces nouvelles entreprises dans 
la vallée de l'Alberni . Environ un million de visiteurs passent par Port Alberni 
chaque année en direction de la côte ouest de l'Île Vancouver. Les excursions en 
canots et la boutique de cadeaux encourageront les touristes à s'y arrêter et à 
profiter de la région . 

La Première nation Hupacasath reçoit des fonds pour les activités de pêche par 
l'entremise de la SRAPA en vertu d'une entente cadre avec le NTC. Les Hupacasath 
suivent une voie indépendante vers l'amélioration économique et communautaire et 
disposent également d'une entente de contribution directe avec la SRAPA du MPO 
pour dénombrer les saumons rouges et quinnats en migration. Il s'agit de modalités 
annuelles sur plusieurs années et les Hupacasaths ont formé et employé des 
membres pour ce programme. 
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Des membres de la Première nation Dididaht libèrent une baleine grise emmêlée 
dans un cordage et une ancre . 

. 
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Région Centre et Arétique 

En 2001-2002, la région Centre et Arctique a disposé d'un budget annuel de 
360 000 $ pour la Stratégie relative aux p ches autochtones, tous affectés aux F&E 
(Fonctionnement et entretien) . 

De ce montant, 330 000 $ ont été consacrés des projets de p che 
communautaire. Les autres 30 000 $ ont financé le Comité consultatif du Grand lac 
des Esclaves. 

DESCRIPTION DES PROJETS : 

Le MPO compte du personnel dans seulement deux des quinze communautés 
autochtones qui n'ont pas fait l ' objet de r glement de revendications territoriales. 
Cela a affaibli l'efficacité de la gestion des p ches, surtout dans la collecte 
d ' information de base sur les prises, et a limité les occasions d'accroître les projets 
de cogestion et de gestion coopérative des p ches. 

Les travailleurs communautaires sur le terrain, embauchés par 11 organisations 
autochtones dans dix communautés, favoriseront la cogestion au niveau 
communautaire, assureront une interaction avec les bandes, les conseils de gestion 
et les associations de chasseurs et de trappeurs, établiront des projets coopératifs, 
recueilleront de l'information sur les prises, aideront améliorer les pratiques de 
manutention et de transformation du poisson, donneront des séances d'éducation 
sur la conservation et dirigeront des projets de gestion des p ches en collaboration . 

Les projets de gestion des p ches en collaboration comprennent : 

i. l'évaluation des stocks au moyen d' étiquetage/recapture, de 
dénombrements dans les fascines, d'échantillonnages pour obtenir des 
données sur l'âge et la croissance et de la mesure des prises par unité 
d'effort; 
ii. la délimitation des stocks au moyen de programmes d'identification des 
stocks; 
iii. des sondages communautaires pour obtenir de l'information sur les prises 
et le savoir traditionnel et les tendances de p che et faire participer les 
communautés la résolution de probl mes de gestion des p ches; 
iv. la tenue d'ateliers sur l 'habitat pour enseigner aux entreprises de 
développement et aux entrepreneurs autochtones les pratiques approuvées 
pour le travail pr s de l' eau. 
v. la tenue d'études sur le savoir écologique traditionnel pour compléter et 
rehausser les études scientifiques. 
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Voici des sous-projets particuliers en 2001-2002 : 

i. P ches dans le Grand lac des Esclaves 

Les p cheurs autochtones, commerciaux et sportifs se partagent les ressources du 
Grand lac des Esclaves. Six communautés p chent les stocks de poisson et plus de 
80 pour cent des participants aux p ches commerciales sont d'origine autochtone. 
Tous les utilisateurs des ressources sont représentés aupr s du Comité consultatif 
du Grand lac des Esclaves (CCGLE) qui g re les p ches en faisant des 
recommandations au MPO. 
Objectifs : Former des travailleurs autochtones sur le terrain la cueillette 
d'information utile la gestion des p ches du Grand lac des Esclaves par le MPO, 
les partenaires autochtones et le Comité consultatif du Grand lac des Esclaves. 
Contrôler la situation du stock de corégone du GLE et d'autres esp ces en mesurant 
les tailles et consignant les âges, les PPUE et les combinaisons d'esp ces des prises 
commerciales. 

Conseil du gouvernement métis de Hay River - On passera un marché avec le 
conseil pour engager deux travailleurs sur le terrain pour aider la cueillette de 
données sur les p ches dans le GLE. Cette étude comprendra l'échantillonnage de 
2 000 corégones aux installations de l'OCPED, le marquage au Floy tag et 
l'échantillonnage de 200 inconnus la rivi re Buffalo. 

Bande dénée Lutsel K'e - La bande fera un sondage aupr s des p cheurs itinérants 
dans le bras Est du Grand lac des Esclaves, examinera la p che de subsistance des 
Autochtones et effectuera un sondage du savoir écologique traditionnel dans la 
communauté. 
Objectifs : Fournir des statistiques sur les prises utilisées dans la gestion et 
l'allocation des ressources halieutiques, surtout le touladi dans les zones 5 et 6 du 
bras Est du Grand lac des Esclaves. (Les études complémentaires visant mesurer 
les captures dans la p che partir de pavillons et la p che commerciale afin de faire 
l'estimation des prises totales dans le bras Est sont NON FINANCÉES en 
2001-2002). Ces statistiques seront cruciales pour l'allocation future des 
ressources une fois qu'un TAC aura été déterminé pour la zone. 

ii. Fort Résolution, Premi re nation Deninu Kue : 

On passera un marché avec la Premi re nation Deninu Kue afin d'engager un 
sondeur de captures qui recueillera des statistiques sur la p che alimentaire 
autochtone Fort Resolution qui se fait dans la baie Resolution, le delta de la rivi re 
des Esclaves et la rivi re Little Buffalo. Cette personne recueillera également les 
étiquettes posées dans le cadre de l'évaluation de la population de corégones dans 
la rivi re Little Buffalo en 1993 et 1994. On passera un marché avec la Premi re 
nation Deninu Kue pour effectuer une étude de contrôle sur la rivi re Taltson. 
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iii. Fort Providence, Bande dénée Deh Gah Gotie : 

On passera un marché avec Digaa Enterprises Ltd. pour engager une personne qui 
recueillera des statistiques sur la p che alimentaire autochtone Fort Providence, 
pratiquée sur les rivi res Mackenzie et Horn. On cherche déterminer si la p che 
commerciale de tr s gros corégones et d'autres esp ces est biologiquement durable 
ainsi que rentable. 

iv. Fort Liard, Premi re nation Acho Dene Koe : 

En vertu d'un contrat, la Bande fournira deux personnes et un bateau pour aider à 
échantillonner et à étiqueter l'omble à tête plate et à effectuer un sondage de son 
habitat dans le bassin versant de la rivière Liard. Beaver Enterprises, entreprise de la 
Bande, sera formée pour assumer la formation aux pratiques approuvées pour les 
travaux à proximité de l'eau. 

v. Trout Lake, Bande Sambaa Ke Dene : 

En vertu d'un contrat, la Bande recueillera des données sur les ventes locales de 
poisson ainsi que sur la pêche de subsistance. En outre, elle contrôlera la pêche 
sportive du doré dans les rivières Moose et Island, et consignera les clients de ses 
pourvoieries. On prélèvera 400 dorés pour en mesurer les tailles et déterminer les âges 
aux fins de comparaison avec des échantillons précédents. 

vi. Kakisa, Première nation Ka'a'gee Tu First: 

On prélèvera des échantillons de doré pour déterminer les tailles et les âges parmi les 
prises des pêches commerciales des lacs Kakisa et Tathlina. La Bande recueillera des 
données d'évaluation des stocks de la pêche commerciale du doré du lac Tathlina. Les 
données recueillies pendant 12 ans de contrôle seront analysées, interprétées et 
publiées dans un rapport technique qui comprendra des recommandations quant aux 
quotas de pêche commerciale. 

vii. Rivière Jean Marie, Première nation Jean Marie : 

En vertu d'un contrat, la Bande effectuera un relevé des ressources halieutiques et de 
la santé des poissons du fleuve Mackenzie et de ses tributaires près de la 
communauté. 

viii. Coordonnateur/technicien SRAPA 

Un diplômé autochtone du programme des technologies des ressources 
renouvelables se chargera de la coordination globale du programme. Il expliquera le 
programme aux divers groupes autochtones, verra la passation de contrats avec 
divers organismes et surveillera les progr s dans l'exécution des services 
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contractuels. Il s'assurera que les données sont recueillies conformément au 
protocole actuel de gestion des p ches et que les travailleurs au sein des divers 
comités les consignent de mani re claire et concise. Il surveillera l'organisation et 
l'analyse électronique des données recueillies pendant les diverses études 
communautaires et il participera la rédaction des rapports. Il se chargera de la 
détermination de l'âge partir des échantillons d'écailles recueillis dans les 
programmes SRAPA. Il organisera un atelier su r les habitats dans une collectivité 
dénée et élaborera le contenu d'une page Web que pourront consulter les groupes 
autochtones. 
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TITRE DU PROJET : Travailleurs des GESTIONNAIRE : George Low 
p ches communautaires 

RÉSUMÉ DES PROGR S RÉALISÉS : 2001-2002 

PRÉVUS RÉELS 

i. Grand lac des Esclaves 

Conseil métis de Hay River (40K) 
a. 2 travailleurs recrutés - mai 2001 
b. Achèvement d'échantillonnage de 

l'inconnu 
c. Contrôle des pêches du GLE 

d. (20 bateaux inspectés et observés) 
e. (Technicien/moniteur adjoint) 

Première nation LutselK'e (80 K) 
a. Travailleurs recrutés - juin 2001 
b. Sondage auprès de 300 pêcheurs à la 

ligne - sondage partiel) 
c. Achèvement de l'étude sur le savoir 

traditionnel 
d. Achèvement de la récolte autochtone 
e. Analyse des données d'étude 
f. (Programme de journal des clients de 

pavillons de pêche) 
g. (Contrôle d'autres récoltes) 
h. (Sondage auprès de tous les pêcheurs 

itinérants) 

ii. Fort Resolution (30 K$) 

a. Deux travailleurs recrutés; juin 2001 
b. Achèvement de l'étude des récoltes 

c. Achèvement de l'échantillonnage dans 
la rivière Taltson 

iii. Fort Smith (10 K$) 

a. Un travailleur recruté - mai 2001 

b. Achèvement de l'étude des récoltes 
c. (Étiquetage de 300 inconnus) 

Deux travailleurs métis recrutés 
Échantillonnage et étiquetage, Trout Lake 

Contrôle des pêches - Grand lac des 
Esclaves 
Programme d'observation non terminé 
Technicien adjoint non recruté 

Deux patrouilleurs/enquêteurs recrutés 
Sondage auprès de 251 pêcheurs 

Réception d'un rapport de 56 pages 

Non terminé 
Données analysées 
Sondage terminé, données analysées 

Débarquements commerciaux GLE 
Partiel seulement 

Un travailleur recruté 
Achèvement des études des récoltes de 
Resolute Bay 
Achèvement de la récolte de la rivière Little 
Buffalo 

Étude des récoltes par un entrepreneur 
autochtone 
Étude des récoltes terminée 
Étiquetage des inconnus annulé 
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iv. Fort Providence : (20 K$) 

a. Un travailleur recruté - mai 2001 
b. Étude des récoltes achevée 
c. (Échantillonnage pour la détermination 

des tailles et des âges terminé) 

Contrôleur des récoltes embauché par les 
P.N. 
Étude des récoltes terminée 

v. Fort Liard : Première nation Acho Dene Koe : (20 K$) 

a. Deux travailleurs recrutés et formés) 
b. Étude de l'omble à tête plate terminée 

Deux travailleurs recrutés 
Étudiant en maîtrise 

vi. Trout Lake : Bande Sambaa Ke Dene (20 K$) 

a. Travailleurs recrutés et formés 
Two Rivers - contrôle de la pêche 
sportive 

b. Échantillonnage de 300 dorés 
c. (Autres récoltes contrôlées) 
d. (Détermination de l'âge et analyse des 

échantillons) 

vii. Kakisa : (30 K$) 

a. Stock de doré du lac Tathlina évalué 
b. Échantillonnage au lac Tathlina terminé 
c. (Détermination de l'âge et analyse des 

échantillons) 

viii. Rivière Jean Marie (20 K $) 

a. Deux travailleurs recrutés 
b. Relevé terminé 
c. (Données entrées, analyse et 

détermination des âges) 

Contrôleurs embauchés par la Première 
nation 
Rivières Moose et Island terminées 
125 dorés marqués d'étiquettes en T 
Récolte partielle à des fins alimentaires 
Néant 

340 dorés échantillonnés 
1240 dorés échantillonnés en hiver 
Détermination de l'âge et analyse des 
échantillons 

Deux travailleurs embauchés par la PN 
326 poissons du lac Ekali échantillonnés 
193 échantillons du fleuve Mackenzie, 
détermination des âges et analyse 

ix. Yellowknife - North Slave Metis Alliance : (0 K$) 21 K (d'autres budgets) 

a. (Relevé des prises) Relevé des prises terminé 
b. (Programme d'échantillonnage terminé) Relevé des prises d'hiver terminé 

x. Coordonnateur : (60 K$) 
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a. Coordonnateur recruté - avril 2001 
b. 5 contrats passés 
c. 9 travailleurs sur le terrain terminé 
d. 7 projets coordonnés 
e. Données du programme analysé 
f. Préoccupations locales déterminées 
g. Liaison entre les communautés, les 

groupes autochtones et le MPO 
terminée 

h. Données sur les prises analysées 
i. (Étiquetage de l'inconnu de la Rivière 

des Esclaves terminé) 
j. Données sur le touladi terminées 
k. 7 rapports d'étude terminés 

Contrat terminé à 100 % 

TITRE DU PROJET : Travailleurs des GESTIONNAIRE : George Low 
p ches communautaires 

AVANTAGES: 

COÛTS: 
1992/1995 1995/1996 1996/1997 1997 /1998 1998/1999 1999/2000 

2000-2001 2001/2002 

F&E 75K 110K 
300K 330K 
IMMOBILISATIONS 
S&C 

TOTAL 
300K 

75K 110K 
330K 

155 K 

155 K 

150 K 140K 290K 

150 K 140K 290K 
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En 2001-2002, la région du Québec disposait d'un budget de 2 540 000 $. De ce 
montant, 1 065 270 $ ont été consacrés à des ententes de cogestion et à des contrats 
et 1 564 730 $ y compris un financement supplémentaire de 90 000 $ de la réserve de 
l'AC, tandis que 24 730 $ transférés du fonds de cogestion ont servi au retrait de 
permis dans le cadre du Programme de transfert des allocations. 

NORD QUÉBÉCOIS 

Entente avec l'administration régionale Kativik 

L'entente a pour objet la conservation, la protection et la gestion des ressources 
halieutiques des eaux marines entourant le Nord québécois. Elle porte sur l'ensemble 
du territoire du Nunavik. Quatorze collectivités y souscrivent, et 21 emplois 
saisonniers (un de coordonnateur, un d'adjoint administratif, six de gardes-p che et 
quatorze d'agents communautaires) ont été créés. Un rapport a été présenté au 
MPO pour proposer que la gestion de la faune au Nunavik soit confiée aux Inuits. 
Co t total : 550 000 $ . 

Makivik 

L'entente permet au MPO, conjointement avec le Centre de recherche Makivik du 
Nunavik, de monter une collection d'échantillons de bélugas capturés au Nunavik. 
Les membres des associations locales de chasse, de p che et de piégeage prél vent 
les échantillons et recueillent de l'information connexe qu'ils envoient au Centre 
pour analyse. Le co t total du projet s' él ve 14 027 $. 

Plan de gestion du béluga 

La Société Makivik a reçu un contrat pour organiser des séances de négociation 
Kuujjuaq au sujet de la mise en uvre du plan de gestion du béluga 2001-2003. Des 
représentants d'associations qui s'occupent de la gestion du béluga ainsi que des 
membres de toutes les communautés du Nunavik ont participé ces réunions. Co t 
total du projet : 135 973 $. 

Atelier pour les bandes montagnaises 

On a tenu un atelier l'Institut Maurice-Lamontagne pour renseigner les bandes 
montagnaises sur le mandat du MPO ainsi que sur des sujets portant sur les p ches 
autochtones et la SRAPA. Le co t total du projet s' él ve 30 265 $. 
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SUD QUÉBÉCOIS 

Ententes de subsistance 

En 2001-2002, quatre ententes ont été signées avec les communautés 
montagnaises. Les fonds ont été alloués surtout pour embaucher un coordonnateur 
des p ches et donner de la formation théorique et pratique. En outre, la 
communauté de Mingan a reçu des fonds pour mener une étude de la biomasse des 
myes dans l'estuaire de la rivi re Mingan. De plus, le MPO a contribué 30 000 $ au 
Conseil tribal Mamit lnnuat pour l'étude de l'histoire des pratiques de p che de 
subsistance dans les communautés membres, c'est- -dire Mingan, La Romaine et 
St-Augustin. Pour la période de 2000 2002, la communauté de Betsiamites avait 
une entente en vigueur. En 2001-2002, elle a reçu 18 840 $. 

Montagnais Essipit 
Sept-îles (Uashat) 
Betsiamites 
Natashquan 
Mamit Unnuat (Mingan) 

Projet de formation 

21 527 $ 

29 500 $ 

18 840 $ 

35 000 $ 

118 390 $ 

En 2001-2002, au moins 30 lnnus ont reçu plus de 510 heures de formation. On 
leur a offert quatre cours de base ainsi que deux programmes de sept semaines, un 
sur le travail de pont en général et l'autre sur la mécanique. En outre, deux membres 
de la communauté Uashat (Sept-îles) ont reçu des brevets de capitaine de niveau IV. 
Co t total du projet de formation : 1 42 000 $. 

NOMBRE ENTENTE 
D'EMPLOYÉS 

GENRE D'EMPLOI COMMENTAIRES 

Kativik 22 • 1 coordonnateur 

• 1 adjoint administratif Saisonnier 

• 6 gardes-pêche 

• 14 agents 
communautaires 

Makivik (béluqa) 0 
Grand ERE 0 
(sondaqe) 
Essipit 1 • 1 coordonnateur des Saisonnier 

pêches 
Uashat 1 • 1 coordonnateur des Saisonnier 

pêches 
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Betsiamites 1 • 1 coordonnateur des Saisonnier 
pêches 

Natashquan 1 • 1 coordonnateur des Saisonnier 
pêches 

Mamit lnnuat 1 • 1 coordonnateur des Saisonnier 
pêches 

Total 27 

Permis commerciaux 

En vertu du Programme de transfert des allocations, MPO Québec a retiré les permis 
commerciaux et bateaux suivants : 

Permis de p che du pétoncle 
Permis de p che du crabe des neiges 
Ensemble de permis (hareng, bigorneau) 
Ensemble de permis (pétoncle, hareng, 
maquereau, bigorneau) 

Ensemble de permis (hareng, bigorneau, 
Buccin) 
Ensemble de permis (bigorneau, 
palourdes) 
Ensemble de permis (homard) 
Réparations de bateaux 
Dépenses d'entreposage de bateaux 

Total 

425 000 $ 
850 000 $ 
16 000 $ 
54 080 $ (La valeur réelle du permis était 
de 80 K $. Des fonds additionnels ont été 
reçus d'une autre source au Minist re.) 
5 000 $ 

8 000 $ 

26 000 $ 
135800$ 
44 850 $ 

1 564 730 $ 

Le permis de p che du crabe des neiges a été délivré aux Essipits. Les autres permis 
ont été mis en réserve et seront délivrés aux bandes dans le cadre d'ententes 
futures de la SRAPA. En outre, les permis et les bateaux suivants qui ont été 
achetés au cours des années passées ont été remis aux Premi res nations en 
2001-2002. 

Uashat: 

Permis de p che du poisson de fond 
(flétan noir, QI) 
Permis de p che du poisson de fond 
(flétan noir, QI) 
Bateau de fibre de verre (39' 10") 

Mingan : 

140 000 $ 

150 000 $ 

156 200 $ 

Permis de p che du homard - Zone 178 400 000 $ 
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Mingan: 

Permis de pêche du homard - Zone 17B 
Homardier (21 ') 

Natashquan : 

Crabier ( 64' 11 ") 
Permis de pêche du crabe des neiges -
Zone 16 

Grands projets 

400 000 $ 

100 000 $ 

666 000 $ 

Créer alors aucun $ $ 

Dans le cas des sept communautés montagnaises qui ont signé une entente de la 
SRAPA avec le MPO, nou avons remarqué une augmentation nette de leur 
participation aux pêches. 

Parmi les réussites, mentionnons le Regroupement Mamit lnnuat, un conseil tribal 
qui regroupe les communautés de Mingan. La Romaine et St-Augustin, ce qui 
donne une population totale de 1 650 lnnus. Avec trois navires de pêche et 
plusieurs bateaux, les opérations de pêche ont créé 20 emplois pour les 
Autochtones. En outre, Mamit lnnuat a participé à l'exécution de plusieurs projets 
de recherche et de développement comme la cueillette expérimentale de myes à 
l'aide d'engins de pêche semi-mécanisés, et une pêche à la trappe pour la crevette. 
Les projets ont créé dix emplois additionnels dans les communautés membres. 
Cette année, Mamit lnnuat a produit des revenus de 1,5 M$, a affiché un profit 
net de 300 000 $, a payé des salaires de plus de 310 000 $ aux Autochtones et a 
formé plus de 12 pêcheurs et aide-pêcheurs. Le Regroupement Mamit lnnuat est 
proactif et effectue des recherches pour commercialiser de nouvelles espèces . 

. . ./23 



.. . /24 



Région des Maritimes -

En 2001-2002, le budget total de fonctionnement dans le cadre de la SRAPA pour 
la région des Maritimes a été de 1 739 000 $. Toute cette somme a servi au 
financement du Conseil des Autochtones de la Nouvelle-Écosse. Cela comprenait 
245 000 $ pour la cogestion et 1 492 600 $ pour le PTA. la fin de l'année, 
1 400 $ n'avaient pas été dépensés. L'AC les a transférés une autre région. 

Emploi 

En 2001-2002, deux gardes-p che autochtones, un directeur/garde-p che, 
un gestionnaire de la flottille de p che commerciale, un administrateur de contrats 
de p che commerciale et un administrateur de bureau ont été embauchés pour des 
périodes de 1 2 mois. Environ 4 7 travailleurs autochtones ont été embauchés, ce qui 
donne un total de 121 mois dans d'autres projets financés par cette entente de la 
SRAPA. 49 non-Autochtones ont p ché, contrat, un pourcentage des prises pour 
un total de 49 mois. 

Permis commerciaux 

1 

Le mandat de la région des maritimes de 2001-2002 pour le PTA était de 1 494 000 $. 
De cette somme, 1 400 $ n'avaient pas été dépensés la fin de l'année et ont été 
transférés une autre région par l'AC. Les permis suivants ont été retirés et remis au 
CANE. 

Permis de p che du homard ZPH 34 
Bateau 
Permis de p che du gaspareau au filet 
trappe - Golfe N-E 
Ensemble de permis et engins de p che 
du homard ZPH 25 
Bateau 
Bateau 
Trois permis de p che du maquereau au 
filet trappe et engins 
Permis de p che de l'huître au râteau 
Golfe - N-E 
Dépenses connexes 
Total 

470 000 $ 

230,000 $ 

15 000 $ 

160 315 $ 

268 350 $ 

250 000 $ 

30 000 $ 

6 000 $ 

62 935 $ 

1 492 600 
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Leurs p ches commerciales communautaires autochtones se déroulent maintenant 
l'échelle de la province. 

Grands projets 

Le CANE poursuit ses démarches afin de dégager les besoins et les préoccupations 
des p cheurs Mi'kmaq et autochtones vivant hors réserve en consolidant le rôle des 
six conseils régionaux. Ces conseils se tiennent en rapport avec les p cheurs ayant 
des droits ancestraux ou issus de traités, animent des ateliers d'information 
publique l'intention des groupes autochtones et non autochtones, des organismes 
gouvernementaux et du grand public pour les renseigner sur le rôle et les 
responsabilités de la commission Netukulimkewe'I pour les peuples Mi'kmaq et 
autochtones vivant hors réserve. 

Le CANE met en uvre, administre et surveille le plan de récolte des peuples 
Mi'kmaq et autochtones vivant hors réserve compris dans l'entente avec le MPO. Il 
g re également les préfets (gardes-p che) en vertu de l'accord de surveillance des 
activités de p che compris dans l'entente. 

Le CANE g re par l'intermédiaire de Mime'j Seafoods Limited les initiatives d'ace s 
la p che communautaire autochtone lancées en vertu du Programme de transfert 
des allocations afin de présenter au grand nombre de Mi'kmaq et d' Autochtones 
vivant hors réserve en Nouvelle-Écosse des possibilités de développement 
économique au moyen de la p che commerciale. 

Une formation en informatique a été donnée deux employés de la Commission 
pour qu'ils puissent utiliser leur nouveau syst me informatisé de contrôle des 
bateaux installé sur la plupart de leurs bâteaux de p che. Cela permet la 
Commission de contrôler les opérations de p che de diverses esp ces. 
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En 2001-2002, la région du Golfe disposait d'un budget de fonctionnement de 
2 580 700 $. De ce montant, 814 360 $ ont été consacrés la cogestion, 
359 200 $ pour le Conseil des Autochtones de l'île-du-Prince-Édouard, 455 160 $ 
pour le Conseil des peuples autochtones du Nouveau-Brunswick et 1 1 46 640 $ 

pour l'ace s commercial des deux conseils . Cela comprenait également des fonds 
additionnels de 61 7 900 $ tirés de la réserve de I 'AC pour financer les ententes de 
p che n° 2 pour sept des bénéficiaires Marshall dans la région du Golfe. En fin 
d'année, 1 800 $ de fonds d'ace s commercial n'avaient pas été dépensés. 

Nombre d'ententes et d'emplois 

Des ententes ont été conclues avec le Conseil des Autochtones de 
l'île-du-Prince-Édouard (CAIPE) et le Conseil des peuples autochtones du 
Nouveau-Brunswick (CPANB). L'entente avec le CPANB a créé des emplois pour 
.. . Autochtones, ... étaient des gardes-p che. Des p cheurs non-Autochtones ont été 
employés également par suite de cette entente. L'entente avec le CAIPE a permis 
d'employer ... gardes autochtones et autres personnes dans le programme de p che. 

Des ententes de p che n° 2 ont été conclues avec les sept Premi res nations. Il en 
est résulté de l'emploi pour .. . Autochtones, ... étant des gardes autochtones et les 
autres ... ont été employés dans des domaines associés aux p ches. 

Permis commerciaux 

On a dépensé 630 143 $ pour retirer des permis et des bateaux l'intention du 
Conseil des peuples autochtones du Nouveau-Brunswick : 

Bateau 
Bateau 
Ensemble de permis (homard, hareng , 
maquereau, éperlan) 
Permis de p che du homard 
Permis de p che du hareng 
Permis de p che du maquereau 
Ensemble, engins 
Ensemble, engins 
Réparations de bateaux 
Total 

118 000 $ 

28 125 $ 

201 300 $ 

130 000 $ 

5 000 $ 

5 000 $ 

42 180 $ 

48 925 $ 

51 613 $ 

630 143 $ 
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On a dépensé 516 500 $ pour retirer des permis et des bateaux l'intention du 
Conseil des Autochtones de l 'île-du-Prince-Édouard : 

Bateau 
Ensemble de permis (homard, anguille, 
éperlans, hareng, maquereau comme 
appât, gaspareau comme appât) 
Ensemble de permis (5 palourdes, 
10 huîtres) 
Ensemble de permis 
Ensemble de permis 
Totall 

Grands projets 

CAIPE 

95 000 $ 

277 500 $ 

125 000 $ 

17 500 $ 

1 500 $ 

516 500 $ 

Le Conseil des peuples autochtones du Nouveau-Brunswick (CPANB) a assisté un 
certain nombre de réunions du Comité des bassins versants ainsi qu' des réunions 
consultatives au sujet de diverses esp ces dans les Maritimes. La plupart des 
bateaux de p che n'étaient pas actifs mais on les préparait pour la saison. Des 
réunions de consultation ont eu lieu partout dans la province pour savoir si les 
modalités de la SRAPA pouvaient mieux accommoder les gens. 

Les p ches commerciales Grand Manan ont été les seules actives au cours de 
l'hiver. En novembre et en décembre, ainsi que jusqu' la mi-janvier, on a pu p cher 
le homard dans la ZPH 38. La saison du pétoncle a débuté tout de suite apr s celle 
du homard. Le Conseil propose de dévier l 'ace s commercial de Grand Manan. Il 
faut également qu'un bateau pratique la p che commerciale du homard et du crabe 
commun. Les équipages ont essayé d'équiper ce bateau pour d'autres p ches 
comme celle du hareng et du maquereau. L'un des principaux probl mes associés 
la p che commerciale réside dans le fait que le Conseil des peuples autochtones du 
Nouveau-Brunswick détient des permis de p che commerciale et que ses membres 
p chent de la m me façon que les non-Autocht ones tant en ce qui concerne les 
saisons que les quotas. 

En ce qui concerne les p ches des fins alimentaires, sociales et rituelles, des 
consultations publiques ont eu lieu partout dans la province. Elles visaient 
déterminer comment améliorer les conditions de p che des fins alimentaires, 
sociales et rituelles dans le cadre des modalités de la Stratégie relative aux p ches 
autochtones. 

. . ./28 



Le CPANB a examiné divers aspects du programme de p che ainsi que 
l'établissement de la capacité. 

En vertu de l'entente de la SRAPA, un commissaire a été embauché ainsi que 
trois contrôleurs des p ches, un adjoint administratif et un secrétaire. 

CAIPE 

Dans l'ensemble, tous les membres du CAIPE s 'en sont tr s bien tirés dans les 
p ches commerciales des palourdes, des huîtres et des anguilles au cours de la 
saison de 2001 . En outre, ils ont employé 38 membres dans les p ches de 
l'anguille et des mollusques. En janvier 2002, ils ont acheté six désignations 
additionnelles pour les palourdes et les huîtres. Ces désignations ont été remises et 
jusqu' maintenant, le conseil des Autochtones compte 51 membres actifs dans ses 
p ches. 

Le Conseil des Autochtones détient deux permis de p che du homard utilisés 
Northport et Alberton. Six personnes sont employées. Cinq des six sont des 
membres du CAIPE et ont tous pris des cours de sécurité appropriés et détiennent 
les certificats nécessaires pour tre bord des bateaux de p che. Ils ont l'intention 
de p cher le crabe commun apr s la saison du homard et plus tard, au cours de 
l'automne, ils p cheront le marquereau et le thon partir de North Lake. 

Le Conseil des Autochtones a encore une fois mené le projet de la rivi re Midgell au 
cours de la saison de 2002. Il compte employer trois membres cette année et a 
demandé des fonds de !'Agence de développement de l'emploi et du Programme 
d'amélioration des bassins versants pour faciliter ce projet. En outre, au début d'avril 
2002, la pisciculture de Cardigan a libéré 5 000 ombles de fontaine dans le réseau 
de la rivi re Midgell. 

Dans le cadre des p ches des fins alimentaires, sociales et rituelles, 60 membres 
ont participé la p che de la truite, un la p che de subsistance du saumon et 1 2 
ont envoyé leur registre de captures pour la p che de subsistance du homard. 

Bouctouche 

Bouctouche a compté un agent des p ches autochtones, un p cheur autochtone et 
deux p cheurs non-autochtones. En outre, la Bande a alloué des fonds au projet 
écotouristique « Micmac Experience », pour mettre de l'avant les études marines 
historiques et les traditions de p che autochtones. 

La Bande a effectué une étude de faisabilité sur les mollusques et crustacés et a 
consulté de façon exhaustive les aînés au sujet du contrôle et du rétablissement de 
l'habitat. 
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Abegweit 

Le résumé de projet de la Premi re nation Abegweit comprend de la formation aux 
fonctions d'urgence en mer A 1 et A2, le brevet de capitaine IV, la construction de 
casiers homard, la plongée sous-marine et la formation en gestion. 

Des réunions de la communauté ont été tenues au sujet du plan proposé. En outre, 
l'étude de faisabilité en aquaculture a eu lieu. Les réunions au sujet du plan long 
terme et du projet de stratégie ont commencé en septembre et se sont déroulées 
jusqu'en décembre 2001. Des réunions ont eu lieu en janvier pour informer les 
membres des résultats du projet de planification. De plus, il y a eu des réunions 
initiales avec le minist re des P ches et des Océans, d'autres minist res pertinents 
et des intér ts non gouvernementaux en ce qui concerne la mise en uvre du plan. 

Lennox Island 

Dans le cadre de la SRAPA, un directeur des p ches a été embauché tout comme 
un commis/adjoint , deux gardes-p che et deux contrôleurs et on a disposé 
d'un camion et d'un bateau . 

Toutes les activités de p che des fins alimentaires ont été contrôlées, et les r gles 
de la communauté ont été appliquées. Tous les ace s communautaires commerciaux 
ont été disponibles par l'entremise de la SRAPA qui les a coordonnés et contrôlés. 

Pabineau 

Pabineau a mené un projet de mise en valeur du saumon. Il s'agissait d'installer un 
barrage de dénombrement travers le cours d'eau pour recueillir des données sur 
les saumons, la température de l'air, celle de l'eau et les niveaux d'eau. 

L'objectif était de construire et d'entretenir le barrage 100 p. 100 de capacité 
opérationnelle pour recueillir tout le stock géniteur et n'avoir aucune mortalité. On 
comptait également poursuivre le projet pour toute la période d'utilisation du 
barrage et promouvoir le projet de mise en valeur du saumon. 

Pictou Landing 

En vertu de cette entente n° 2 de la SRAPA, des gardes-p che ont été embauchés 
pour contrôler les activités de la communauté et dans les rivi res avoisinantes. De 
plus, on a embauché des agents de sécurité. Douze personnes ont participé au 
cours menant au brevet de capitaine IV et un gestionnaire des p ches et 
un gestionnaire des p ches adjoint ont été embauchés. Douze personnes ont reçu la 
formation d'urgence en mer et en premiers soins. Il y a eu également un cours de 
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ramendage de filets/construction de casiers ainsi qu'un projet de construction de 
trappes saumon. 

Malécites de la Madawaska 

Le projet de la Premi re nation malécite de la Madawaska comprend la négociation 
de gestion des p ches, la gestion des p ches autochtones, le rétablissement de 
l'habitat, la consultation des intervenants et la formation. 

En raison de la situation physique de la Madawaska, il y a eu peu d'ace s 
commercial. C'est pourquoi les projets se sont déroulés l'intérieur, dont 
l'importance est tout aussi réelle que celle des p ches traditionnelles. 

Marshall 1 a offert la construction d'un projet de pisciculture/tourisme l'intérieur 
des terres. Six étudiants ont reçu de la formation en aquaculture au CCNB de 
St. Andrews. 

lndian Island 

Le projet de la Premi re nation lndian Island comprend la négociation de modalités 
de gestion des p ches, la gestion des p ches autochtones et le rétablissement de 
l'habitat qui prévoit des projets de mise en valeur des ruisseaux/amélioration de 
l'habitat et le nettoyage des rives. 

Parmi les membres de la Premi re nation, la Bande a choisi trois personnes pour 
assumer les fonctions d'agents des p ches autochtones. Le MPO et lndian Island 
ont fourni de la formation théorique, technique et en sécurité ces personnes . 
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Région de Terre-Neuve 

En 2001-2002, la région de Terre-Neuve a disposé d'un budget de 1 942 000 $, 
dont 934 000 $ ont été affectés la cogestion. Ceci comprenait un supplément de 
I' AC de 39 000 $. Le budget du PTA s'élevait 1 008 000 $, ce qui comprenait un 
complément de I' AC de 58 000 $. 

Nombre d'ententes et d'emplois 

On a conclu des ententes avec cinq groupes autochtones de la Région de Terre
Neuve en 2001-2002. Les ententes avec Conne River et l'Association des Inuits du 
Labrador comprenait des permis de p che communautaires des fins alimentaires, 
sociales et rituelles, tandis que les ententes conclues avec la nation innue, la nation 
métisse du Labrador et la Fédération des Indiens de Terre-Neuve ont été limitées au 
financement de gardes-p che. 

Elles ont permis 46 Autochtones d'occuper des emplois saisonniers, 30 comme 
gardes-p che et 16, dans d'autres domaines de la gestion des p ches. 

PERMIS COMMERCIAUX 

Encore une fois, en 2001-2002 la région de Terre-Neuve a été en mesure de prendre 
une part active au Programme de transfert des allocations. 

On a utilisé 1 008 000 $ pour le retrait de permis, d'engins et de bateaux comme 
suit : 

Ensemble de permis (poisson de fond, 
crabe des neiges, pétoncle, buccin et 
bateau) 
Permis de p che de l'espadon et engins 
Portion de l'ensemble de permis (crabe, 
poisson de fond, crevette, bateau) 
Frais administratifs 
Total 

Grands projets 

Programme de formation des lnnus 

608 062 $ 

120 000 $ 

252 338 $ 

27 600 $ 

1 008 000 $ 
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En automne 2001, le financement de la SRAPA ainsi que celui des Sciences du 
MPO, de DRHC, de Parcs Canada, d'Environnement Canada, du gouvernement de 
Terre-Neuve-et-Labrador et de la nation lnnue a été utilisé pour préparer un 
programme de formation spécial l'intention des gardes-p che innus. 
Essentiellement, la formation a été axée sur les rapports et l'établissement de la 
capacité en gestion de l'environnement. La formation a porté principalement sur la 
collaboration et le respect mutuel entre la nation innue, les organismes 
gouvernementaux, les établissements d 'enseignement et l'industrie tout en 
contribuant au processus d'établissement de la capacité pour permettre la nation 
innue d'assumer ses responsabilités futures de cogestion la suite du r glement 
d'une revendication territoriale globale. 

Pour la nation innue, la formation a constitué également l'occasion d'élargir sa 
capacité environnementale, de se positionner de façon réagir efficacement aux 
défis que pose l'autonomie gouvernementale, réaliser de nouvelles possibilités de 
développement de projet coopératif et maximiser les possibilités de transfert 
technologique et de formation en environnement. En outre, les lnnus ont considéré 
la formation comme un outil permettant d'entamer un processus d'élaboration 
d'approches novatrices la gestion des terres et des ressources dans une optique 
qui int gre le savoir innu et d'autres perspectives dans la pratique scientifique au 
Labrador. 
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Modifications apportées au R glement sur les permis de p che 
communautaires des Autochtones (RPPCA) 

En juin 1993, le R glement sur les permis de p che communautaires des 
Autochtones (RPPCA) a été adopté dans le but d'autoriser le Ministre délivrer un 
permis communautaire une organisation autochtone, lui permettant ainsi de p cher 
et de mener des activités connexes. Le RPPCA s'applique une myriade d'esp ces 
dans les provinces et territoires et dans divers plans d'eau. Aucun droit n'est 
payable en ce qui concerne un permis délivré en vertu du RPPCA. 

Le RPPCA apporte le mécanisme de délivrance de permis pour la p che qui s'inscrit 
dans le cadre de la Stratégie relative aux p ches autochtones et comme partie de la 
réponse du MP0 l'Arr t Marshall. Cela comprend : 

• l'ace s aux p ches des fins alimentaires, sociales et rituelles; 
• l'ace s au projet pilote de ventes en Colombie-Britannique; 
• l'ace s aux p ches commerciales. 

Le RPPCA constitue l'autorisation des conditions qui peuvent tre incluses dans un 
permis communautaire comme les objectifs de la p che, la désignation des 
p cheurs, les engins utiliser, etc. En vertu du RPPCA, des conditions qui sont 
conformes aux exigences prescrites par d'autres r glements pris en vertu de la Loi 
sur les p ches peuvent tre incluses dans un permis communautaire. 

la suite de sa réunion du 6 novembre 1997, le Comité mixte permanent sur 
l'examen de la réglementation a écrit au MP0 pour lui faire part de ses 
préoccupations au sujet du RPPCA. Il estimait que des parties du R glement étaient 

l'extérieur du pouvoir de prendre des r glements en vertu de la Loi sur les p ches. 
Plus particuli rement, le Comité remettait en question les dispositions concernant la 
désignation de p cheurs et les conditions des permis communautaires l'emportant 
sur des r glements non uniformes en vertu de la Loi sur les p ches. 

Au cours des quatre années suivantes, plusieurs lettres ont été échangées entre le 
Comité et le MP0. 

Le 11 avril 2002, le Ministre s'est présenté devant le Comité pour affirmer la validité 
et le besoin du RPPCA et expliquer les répercussions négatives qu'entraînerait la non 
adoption du r glement. 
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Le 30 mai et le 3 juin 2002, le Comité a déposé un rapport au Parlement et au 
Sénat dans lequel il exprimait ses préoccupations au sujet du RPPCA et demandait 
une réponse exhaustive du gouvernement. 

En juin 2002, en réponse ce rapport, des modifications techniques ont été 
apportées au RPPCA pour répondre deux points soulevés par le Comité. Le 
r glement prévoit maintenant de façon expresse que dans certains cas, un groupe 
autochtone peut désigner les personnes qui pourront p cher en vertu du permis. La 
disposition qui fait que les conditions du permis l'emportent sur d'autres 
dispositions der glements lorsqu'il n'y a pas d'uniformité a été révoquée. Des 
changements ont été apportés aux r gles d'application générale pour déterminer les 
dispositions qui ne s'appliqueraient pas si des permis sont délivrés en vertu du 
RPPCA. En annonçant ces changements techniques, le Ministre a insisté sur le fait 
que le RPPCA demeure valide et en vigueur. En outre, des lettres ont été envoyées 
tous les groupes autochtones concernés pour les rassurer que leurs activités de 
p che ne seraient pas touchées par ces changements. 

En octobre 2002, le gouvernement du Canada a déposé sa réponse au rapport du 
Comité sur le RPPCA. Cette réponse fait ressortir l'importance du RPPCA pour la 
conservation de la ressource et la gestion ordonnée des p ches autochtones. En 
outre, elle réaffirme que la Loi sur les p ches conf re les pouvoirs nécessaires pour 
appliquer la politique du gouvernement. 

De plus amples renseignements et de la documentation ce sujet peuvent tre 
trouvés sur le site Web du MPO sous Rapports et Publications http://www.dfo
po.gc.ca/communic/reports/acflr-rppca/acflr-rppca_e.htm. 
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